
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 
 

DE LA COMMISSION PERMANENTE 

Commission permanente du 30 mars 2015 

Décision n° CP-2015-0043 

 

  

commune (s) :   

objet : Compte-rendu des décisions prises par monsieur le Président en matière de marchés publics, accords-
cadres et marchés subséquents à des accords-cadres passés entre le 1er janvier et le 
31 décembre 2014 en vertu de la délégation de principe accordée par délibération n° 2008-0005 du 
25 avril 2008 modifiée et par la délibération n° 2014-0005 du 23 avril 2014 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des affaires juridiques et de la commande 
publique 

Rapporteur : Monsieur le Vice-Président Claisse 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Date de convocation de la Commission permanente : Lundi 23 mars 2015 

Secrétaire élu : Monsieur Damien Berthilier 

Affiché le : Mardi 31 mars 2015 
 

Présents : MM. Collomb, Kimelfeld, Mme Vullien, MM. Bret, Abadie, Mme Picot, MM. Le Faou, Philip, Mme Geoffroy, MM. 
Galliano, Passi, Colin, Charles, Brumm, Mme Le Franc, MM. Crimier, Barral, Mme Frih, M. Claisse, Mme Laurent, M. Llung, 
Mmes Vessiller, Cardona, MM. Vesco, Vincent, Rousseau, Desbos, Mme Bouzerda, M. Berthilier, Mme Frier, MM. 
Kepenekian, Eymard, Mme Rabatel, MM. Calvel, Barge, Bernard, Rudigoz, Pouzol, Sellès, Mmes Brugnera, Baume, M. 
George, Mme Belaziz, M. Suchet, Mme Piantoni. 

Absents excusés : M. Da Passano (pouvoir à Mme Bouzerda), Mmes Guillemot (pouvoir à M. Kimelfeld), Dognin-Sauze 
(pouvoir à Mme Brugnera). 
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Commission permanente du 30 mars 2015 

Décision n° CP-2015-0043 

objet : Compte-rendu des décisions prises par monsieur le Président en matière de marchés publics, 
accords-cadres et marchés subséquents à des accords-cadres passés entre le 1er janvier et le 
31 décembre 2014 en vertu de la délégation de principe accordée par délibération n° 2008-0005 
du 25 avril 2008 modifiée et par la délibération n° 2014-0005 du 23 avril 2014 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des affaires juridiques et de la commande 
publique 

 

La Commission permanente, 

Vu le projet de décision du 17 mars 2015, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Par délibération n° 2008-0005 du 25 avril 2008 (modifiée par les délibérations n° 2010-1212 du 
11 janvier 2010 et n° 2012-2832 du 19 mars 2012), et par délibération n° 2014-0005 du 23 avril 2014, le Conseil 
de communauté a chargé monsieur le Président de "prendre toute décision relative aux accords-cadres, marchés, 
marchés subséquents d’un accord-cadre ainsi que leurs avenants ou décisions de poursuivre, quel que soit leur 
objet, dont le montant est inférieur au seuil communautaire, le cas échéant transposé en droit français, au-delà 
duquel une procédure formalisée doit être mise en œuvre par les pouvoirs adjudicateurs en matière de 
fournitures et services". 

Aux termes de l’article L 5211-10 du code général des collectivités territoriales, monsieur le Président 
rend compte à l’organe délibérant des attributions exercées par délégation de l’organe délibérant. 

En conséquence, un compte-rendu des marchés publics, accords-cadres et marchés subséquents à 
des accords-cadres passés en vertu de cette délégation entre le 1er janvier et le 31 décembre 2014 est établi 
sous forme de liste et communiqué au Conseil de la Métropole de Lyon qui en prend acte. 

En outre, conformément à l’article L 3221-11 du code général des collectivités territoriales, ce compte-
rendu est communiqué pour information à la Commission permanente. Dans la liste communiquée, sont 
également pris en compte les marchés passés par la direction de l’eau agissant en qualité d’entité adjudicatrice.  

La liste complète des décisions prises est disponible sur l’extranet Grand Lyon Territoires - Rubrique 
vie institutionnelle - Avant séances ; 

 

Vu ledit dossier ; 

DECIDE 

Prend acte du compte-rendu des décisions de monsieur le Président en matière de marchés publics, accords-
cadres et marchés subséquents à des accords-cadres passés entre le 1er janvier et le 31 décembre 2014, dont la 
liste est jointe au dossier, et prises en vertu de la délégation de principe accordée par la délibération  
n° 2008-0005 du 25 avril 2008 modifiée et par la délibération n° 2014-0005 du 23 avril 2014. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 
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Reçu au contrôle de légalité le : 31 mars 2015. 


